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« Quels leviers pour optimiser la décarbonation de la chaîne logistique 
alimentaire ? » 
 
Déclaration du groupe CGT-FO 
 

 

 La décarbonation des chaines logistiques alimentaires est un enjeu important pour notre politique 
environnementale. Ce secteur est en effet à l’origine de près de 16% de nos émissions de gaz à effet de serre 
(GES). Rappelons qu’à horizon 2030, la France se donne pour objectif de réduire de 40% ces émissions avant 
d’atteindre la neutralité carbone en 2050.  

 Pour le CESE la décarbonation de ce secteur ne peut se faire qu’en agissant sur plusieurs axes. Le groupe 
FO s’inscrit dans cette approche et la réussite d’une politique de décarbonation dépend en effet du niveau 
d’implication de l’ensemble des acteurs au cœur du secteur de la logistique alimentaire. Pour autant la prise en 
compte des enjeux et impacts que les décisions prises peuvent avoir au-delà de ce secteur d’activité ne doit pas 
être négligée. Les politiques d’accompagnement des transitions doivent être stables, financées, suivies et leur 
efficacité contrôlée. Elles doivent garantir notre souveraineté alimentaire.   

 La décarbonation de la chaine logistique alimentaire peut donc constituer une opportunité pour un 
développement industriel et agricole localisés en France. Que ce soit dans le domaine des industries des mobilités, 
des emballages ou encore de la construction des plateformes d’entreposage, l’innovation doit prendre toute sa 
place. Il faut privilégier la fabrication de produits en France et moins émetteurs de GES.  

 Il est par ailleurs important de développer et de valoriser la filière du transport et de la logistique. Elle 
représente plus de 1.6 millions d’emplois en France. Avec une meilleure valorisation et reconnaissance des 
métiers, le renforcement des formations et la montée en compétences y compris sur les enjeux climatiques, de 
meilleures conditions de travail et de rémunérations, la filière peut se développer encore plus et se mobiliser pour 
réussir sa transition vers un modèle économique durable et inscrit dans l’objectif de neutralité carbone.   

 Le groupe FO remercie le CESE pour ce travail et espère une plus forte mobilisation de l’action publique 
pour défendre et renforcer cette filière importante pour notre économie. 

 Le groupe FO a voté en faveur de cet avis. 

 


